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Articles premier à 3 .
. . . Conformes . . . .

Art. 4.

Les dispositions de l'article 5 de la loi n° 77-771
du 12 juillet 1977 précitée sont modifiées comme suit :

« I. — La mise sur le marché des substances
chimiques inscrites ou non sur la liste prévue à l'article 4
peut être subordonnée à une ou plusieurs des obligations
ci-après imposées au producteur ou à l'importateur, eu
égard aux dangers... » (le reste sans changement).

« II . — Les mesures suivantes peuvent, en outre,
être prises pour les substances chimiques inscrites sur
la liste prévue à l'article 4 :

« 1° mesure d'interdiction totale, provisoire ou par
tielle de fabrication, de transport, de mise sur le marché
ou de certains usages ;... » (le reste sans changement).

Art. 5 .

. Conforme

Art. 6»

L'article 6 de la loi n° 77-771 du 12 juillet 1977
précitée est remplacé par les dispositions suivantes :
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« Art. 6. — Le déclarant, s'il estime qu'il existe
un problème de confidentialité, peut indiquer les infor
mations qu'il considère comme commercialement sen
sibles et dont la diffusion pourrait lui porter préjudice
en matière industrielle ou commerciale et pour lesquelles
il revendique le secret vis-à-vis de toute personne autre
que l'autorité administrative compétente. Dans ce cas,
des justifications devront être fournies .

« Les personnes ayant accès aux dossiers ou aux
renseignements obtenus au titre de la présente loi sont
tenues au secret professionnel selon les modalités prévues
à l'article 378 du code pénal, sauf à l'égard des auto
rités judiciaires .

« S'agissant des informations non confidentielles ,
cette obligation cesse à compter de la publication prévue
au dernier alinéa du présent article .

« Un décret fixe les conditions permettant la pro
tection, notamment dans les centres de traitement des
intoxications, du secret de la formule intégrale des pré
parations.

« Ne peuvent relever du secret industriel et com
mercial :

« — le nom commercial de la substance ;
« — les données physicochimiques de la sub

stance ;
« — les possibilités de rendre inoffensive la sub

stance ;

« — l'interprétation des essais toxicologiques et
écotoxicologiques ainsi que le nom de l'organisme res
ponsable des essais ;
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« — les méthodes et précautions recommandées
relatives à la manipulation, au stockage, au transport,
à l'incendie et à tout autre danger ;

« — les mesures d'urgence à prendre en cas de
dispersion accidentelle et en cas d'accident de personne.

« Si, ultérieurement, le déclarant rend lui-même
publiques des informations pour lesquelles il avait recom
mandé la confidentialité, il est tenu d'en informer l'auto
rité administrative.

« L'autorité administrative peut communiquer à la
commission des communautés européennes toutes les
informations nécessaires à l'exécution des obligations
qui découlent des règlements et directives des commu
nautés.

« Des décrets fixent les modalités d'accès du public
aux informations non confidentielles et celles de la publi
cation de ces informations sous une forme appropriée,
notamment par les administrations compétentes . »

Art. 7 à 9.

Conformes

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 juin 1982.
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